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La similitude dans les essais de gel

sur de petits échantillons de terrain,
par R. RUCKLI, Dr es se. techn.

Inspecteur à l'Inspection fédérale des Travaux publics, Berne.

A. Généralités et exposé du problème.

L'étude de la gélivité des sols prend en Suisse une
grande actualité par suite de l'établissement des projets
des bases aéronautiques. Il a paru à ce sujet dans la
Nouvelle Gazette de Zt$ißch du 29 novembre 1944 [6] 1

une description des caractéristiques techniques de

l'aéroport de Zurich-Kloten. Dans ce cas, le problème
de la fondation des pistes d'envol, de façon à les rendre
insensibles au gel, revêt une grande importance. Les

constructeurs d'aérodromes se trouvent placés ainsi,
aujourd'hui, devant le même problème que celui qui
préoccupe les constructeurs de routes depuis une vingtaine

d'années.
Les mesures préventives contre l'action du gel entraînent

de fortes dépenses. Il importe donc de développer
les recherches tendant à faire mieux connaître les causes
de cette action et les moyens de la combattre. Ces études
n'ont pas un intérêt scientifique seulement mais aussi

un intérêt économique.
Les essais de laboratoire sur des échantillons de

terrain jouent un rôle important pour déterminer le risque
de gélivité du sous-sol des routes ou des pistes
d'aérodromes. Plus ces échantillons peuvent être de petite

Les chiffres entre crochets renvoient aux numéros
correspondants de l'index bibliographique placé à la fin de l'article.

dimension et plus les essais sont commodes, rapides et

économiques. Mais on se demande toujours si de tels
essais ont une valeur purement indicative ou bien si l'on

peut en déduire le comportement effectif et quantitatif
du même sol dans la nature. Dans ce dernier cas, les

phénomènes produits par le gel en laboratoire et dans

la nature devraient être semblables et alors les principaux

facteurs entrant en jeu : dimensions, températures,
aspiration d'eau par les lentilles de glace, coefficients

caractéristiques du sol, temps, etc., doivent être liés

entre eux par des rapports déterminés.
En d'autres termes, les soulèvements ou gonflements

de chaussées produits par le gel, qui dépendent des

caractéristiques géotechniques et thermiques du sol,

et ceux observés en laboratoire, doivent être régis par
une loi de similitude, pour autant que les essais ne

reproduisent pas fidèlement les conditions naturelles. Si

l'on en juge d'après ce qui a été publié jusqu'ici sur ces

questions,- on n'a pas attaché grande importance à cet

argument et l'on n'a pas discuté la question de savoir
dans quelle mesure les. résultats obtenus en laboratoire

peuvent être appliqués dans la pratique.
Etant donné la grande part que prendront dans ces

recherches les travaux de laboratoire, il nous paraît
indispensable d'examiner dans ce qui suit si une loi de

similitude existe et dans quelles conditions elle est
réalisée.

B. Loi de similitude de Fourier.

Pour tout phénomène thermique régi par l'équation
différentielle générale de la transmission de chaleur,
la loi de similitude de Fourier est applicable.


	...

